
La maladie d’Alzheimer ou une autre forme de 
maladie cognitive compromet non seulement  
la santé, mais également les finances d’une 
personne qui en est atteinte. Sans un plan 
financier à long terme, elle peut vite être 
dépassée par les dépenses qui se multiplient, 
d’un côté, et les économies qui s’épuisent,  
de l’autre.

IG Gestion de patrimoine, en partenariat avec 
la Société Alzheimer, offre gratuitement des 
séminaires d’autonomisation financière aux 
personnes et aux familles touchées par la 
maladie d’Alzheimer ou une autre forme de 
démence. En effet, nous les aidons à surmonter 
les défis d’ordre financier qui se présentent. 
Nous sommes résolument engagés à vous 
procurer les connaissances, les outils et les 
conseils dont vous avez besoin pour vous 
sentir en confiance à l’égard de vos finances.

Pourquoi pas aujourd’hui? 
Planifier pour vous-même ou pour 
vos proches peut vous aider à 
réduire le stress et l’incertitude 
entourant l’avenir. Pour trouver 
le bureau IG près de chez vous, 
visitez ig.ca et cliquez sur Trouver 
un conseiller.

Nous sommes là pour vous aider.



 

Planifiez l’avenir. Soyez maître de votre avenir.  
Il est important de compter sur un plan financier à chaque étape de la vie, 
mais plus encore de pouvoir miser sur des conseils adéquats en pareilles 
circonstances. Et plus le processus de planification commence tôt, plus la 
personne atteinte de démence aura son mot à dire dans la prise de décision.

Aide-mémoire sur la confiance financière  
Utilisez cet aide-mémoire pour sécuriser votre avenir financier.

1. Prestations gouvernementales  
Avez-vous parlé à votre planificateur financier pour établir :

  À quel âge demander vos prestations de retraite (RPC ou RRQ)? 

  À quel âge demander la prestation de la sécurité de la vieillesse (SV)  
et comment le faire? 

2. Crédits d’impôt 
  Si votre santé s’est détériorée, avez-vous vérifié auprès de votre médecin 

si vous étiez admissible au crédit d’impôt pour personnes handicapées?

  Avez-vous parlé à un comptable pour savoir comment optimiser la 
demande de crédit d’impôt pour personnes handicapées et de crédit 
d’impôt pour frais médicaux dans votre déclaration de revenus?  

  Si une personne s’occupe de vous régulièrement, a-t-elle vérifié auprès 
d’un comptable si elle pouvait être admissible au crédit canadien pour 
aidant naturel?

3.	Planification	successorale
  Avez-vous rédigé une procuration en bonne et due forme devant notaire 

ou un avocat spécialisé en droit successoral? 

  Si vous avez nommé une personne de confiance au moyen d’une 
procuration, lui avez-vous aussi demandé si elle acceptait ce rôle? 
Avez-vous établi clairement avec elle ce qu’elle devra faire, ou ne pas 
faire, en votre nom?

4.	Planification	financière
Avez-vous discuté des sujets suivants avec un planificateur financier :

  Comment optimiser fiscalement votre épargne-retraite? À l’aide d’un régime 
enregistré d’épargne-retraite ou d’un compte d’épargne libre d’impôt?

  Comment réduire votre revenu net aux fins du calcul de l’impôt pour 
maximiser vos prestations de la SV et aussi comment réduire vos frais  
de soins infirmiers?

  Du fait que vous vous sentiez poussé à transférer de l’argent ou des biens 
par un membre de la famille, un ami ou une autre personne? 
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